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Notre association Code Animal lance du 4 au 11 juin prochain une campagne d’affichage dans le métro 

parisien pour dénoncer l’exploitation des animaux dans les cirques en France.  

Les élections européennes viennent de s’achever et les problématiques liées aux droits des animaux 

et à l’environnement n’ont jamais été aussi présentes dans les débats. Le Parti Animaliste a créé la 

surprise en récoltant près de 500 000 électeurs soit 2.17% des voix. Même s’il n’y a pas de député du 

parti animaliste au Parlement européen, la cause animale sera tout de même défendue à 

Bruxelles. Les Pays Bas, l'Allemagne et le Portugal enverront chacun un député animaliste au 

Parlement européen.  

Ces résultats traduisent un changement profond de notre société quant à la place que nous accordons 

aux animaux. Alors que l’ONU annonce le début de la sixième extinction de masse causée par les 

activités humaines, les derniers représentants d’espèces aussi emblématiques que le lion et l’éléphant 

servent toujours d’animaux-objets sous les chapiteaux des cirques en France. Ces animaux intelligents 

et  en danger d’extinction sont contraints de faire des numéros contre-nature et absurdes pour 

quelques personnes en mal de spectacle.  

https://cirques-de-france.fr/ressources/derri-re-les-paillettes-le-stress-un-rapport-sur-les-animaux-dans-les-cirques


Pourtant le consensus est bien présent dans notre pays.  
67% de la population se positionne en faveur de l’interdiction des animaux 

sauvages dans les cirques selon un sondage I-Fop/30 Millions d’Amis de 

2018. La fréquentation sous les chapiteaux est en chute libre, certaines 

enseignes aussi connues que Arlette Gruss sont contraints d’annuler des 

tournées entières, certains sont même en liquidation judiciaire comme le 

cirque Pinder.  

À la suite du lancement de notre campagne « mairie » en novembre 2018 et 

en collaboration avec la fondation 30 Millions d’Amis, 356 communes ont pris 

position localement pour des cirques sans animaux. Parmi elles, on compte 

désormais Strasbourg, Montpellier, Grenoble, Lille ou encore Paris. Ces 

positions se sont faites sur la base d’un vœu symbolique tout à fait légal qui demande à l’Etat une 

réglementation nationale pour la fin de l’exploitation des animaux sauvages dans les cirques.  

Ainsi une transition serait mise en place pour accompagner les circassiens vers un spectacle sans 

animaux, comme l’ont déjà fait de grandes familles comme les Roncalli en Allemagne qui ont su 

s’adapter en remplaçant les animaux sauvages par des hologrammes.  

Le mouvement vers un cirque sans animaux sauvages s’appuie également sur des faits scientifiques 

qui prouvent que les animaux ne sont pas adaptés à la vie dans les cirques itinérants. Déjà en 2015, la 

Fédération des Vétérinaires d’Europe recommandait «à toutes les autorités compétentes 

européennes et nationales d’interdire l’utilisation de mammifères sauvages dans les cirques itinérants 

dans toute l’Europe, compte tenu de l’impossibilité absolue de répondre de façon adéquate à leurs 

besoins physiologiques, mentaux et sociaux». 

Assez de mots, maintenant des actes !  
Le Gouvernement d’Emmanuel Macron et les Républicains en Marche ont comme députés européens 

Pascal Canfin (l'ancien directeur général du WWF France) et Pascal Durand (ancien député européen 

pour Europe Ecologie les Verts). Après les promesses pendant la campagne électorale, il est 

maintenant grand temps d’agir.  

Aujourd’hui et plus que jamais il est temps que la France 

rejoigne les 24 autres pays de l’Union européenne qui ont 

déjà pris position pour des cirques sans animaux. La France 

est en retard sur les questions du bien-être animal. La 

transition vers un cirque sans animaux n’est pourtant pas 

un pas très difficile à prendre. Encore faut-il un peu de 

courage. La question est actuellement débattue en 

commission mise en place par le Ministre François de 

Rugy, à laquelle Code Animal fait partie. Comme s’il fallait 

encore débattre sur le fait qu’un lion n’a pas sa place dans 

un camion remoque de 7m² sans accès à l’extérieur pour 

courir ou qu’un éléphant ne doit pas être enchainé et 

enfermé 90% de son temps sous une tente.  

Quand allons-nous enfin tourner la page sur cette exploitation dépassée ?! Il est temps de mettre un 

terme à l’utilisation des animaux sauvages dans les cirques. Combien de temps encore pour mettre en 

place une loi ?  

https://www.ifop.com/wp-content/uploads/2018/03/3970-1-study_file.pdf
https://www.cirques-de-france.fr/les-communes-qui-agissent-en-faveur-des-animaux
https://www.cirques-de-france.fr/les-communes-qui-agissent-en-faveur-des-animaux
https://www.cirques-de-france.fr/ressources/d-cision-du-tribunal-administratif-de-nancy-1802270
https://www.fve.org/cms/wp-content/uploads/FVE-position-on-the-travelling-circuses_adopted_FR.pdf
https://www.fve.org/cms/wp-content/uploads/FVE-position-on-the-travelling-circuses_adopted_FR.pdf

